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Dans le cadre de la réalisation de son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) Hydro-Québec, société propriété de la population québécoise, a logé devant la Régie de l’énergie une demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie.  Précédant le dépôt de son PGEÉ prévu pour l’été 2002 Hydro-Québec a amorcé une démarche d’information et d’échange, auprès des groupes d’intéressés les plus représentatifs, prenant la forme de six (6) sessions de travail.  Ces sessions de travail visent à : mettre à niveau les connaissances et les préoccupations ; prendre en compte les attentes, préoccupations et suggestions des intervenants ; assurer un climat d’échange, de discussion et de partage avec l’ensemble des intervenants.

Les sessions 1, 2 et 3 ont permis à Hydro-Québec de faire connaître diverses informations portant sur l’état du potentiel en économies d’énergie et aux représentants des groupes intéressés de connaître les paramètres utilisés pour l’établissement de ce potentiel.  À l’occasion de la tenue de la session # 4, le travail des participants a consisté à étudier les concepts et critères entourant la conception de programmes d’intervention destinés à la réalisation du potentiel en économies d’énergie au secteur résidentiel. Dans le cadre de la session # 5, les participants porteront leur attention sur les «interventions pour les clientèles d’affaires et de Grandes entreprises».

À l’instar de la clientèle du secteur résidentiel, pour répondre aux attentes des clientèles d’affaires et de Grandes entreprises, il convient de leur fournir la meilleure information possible, de leur proposer les conseils et moyens les mieux adaptés à leurs réalités en vue de leur permettre de mieux gérer leur consommation, tout en profitant de mesures d’efficacité énergétique rentables certes au plan économique, mais aussi aux plans environnemental et social.  On pourra ainsi encourager les gestionnaires de commerces, institutions et entreprises en tout genre à une utilisation plus efficace de l’électricité qui, à terme, profitera à l’ensemble des clients par la satisfaction de nouveaux besoins en matière d’énergie.

L’usage à l’approche communautaire pourrait s’avérer tout à fait indiqué pour optimiser la réalisation du potentiel d’économies d’énergie et ce, particulièrement pour les petites et moyennes entreprises des secteurs commercial et industriel.  En effet, au cours des dernières années une expérimentation terrain a été réalisée sous forme de projet pilote.  Celle-ci a permis d’inclure les entreprises (commerces, institutions et industries), comme partie intégrante d’un projet d’efficacité énergétique à base communautaire, afin d’évaluer dans quelle mesure cette approche était compatible avec les réalités de ce genre d’entreprises. Les résultats obtenus au plan de la participation confirment l’existence d’un grand besoin de soutien de la part de cette clientèle.  Par ailleurs, l’application d’un grand nombre de mesures visant à réduire la facture énergétique témoigne de l’existence d’un fort potentiel d’économies d’énergie dans le cadre d’une application élargie de la formule utilisée. 

L’approche en efficacité énergétique à base communautaire

Concept

Le principe même de l’efficacité énergétique à base communautaire se fonde sur le fait que les citoyens peuvent influer sur le processus de production de l’énergie en posant des actions favorables à sa conservation, d’où le principe d’agir sur la demande pour exercer une forme de contrôle sur l’offre.  La mise sur pied d’un programme en efficacité énergétique à base communautaire implique donc la participation des citoyens et des différents acteurs impliqués au développement communautaire. 

Pour favoriser la plus grande participation possible, il convient d’identifier les raisons pour lesquelles les membres de la communauté, à titre individuel ou corporatif, poseront le geste de l’efficacité énergétique.  Le concept intègre cette dimension d’une importance cruciale en l’abordant sous l’angle du POURQUOI, en misant sur la capacité qu’ont les individus, chez eux ou au travail, à faire des choix éclairés dans la mesure où ils disposent de l’information requise.

Les principes qui servent de fondement au concept s’énoncent comme suit :

· Économies d’énergie réalisées grâce à la participation des membres de la communauté ;

· Action communautaire engendrant des modifications comportementales et des gestes concrets en faveur de l’efficacité énergétique ;

· Personnes participantes directement ou indirectement bénéficiaires selon leurs valeurs et dans la mesure des efforts consentis ;

-
Membres de la communauté, sans égard au degré de participation, deviennent producteurs d’économies d’énergie.

L’efficacité énergétique à base communautaire se distingue des autres approches en efficacité énergétique par l’ampleur de la participation de la population, par des changements de comportements durables des citoyens et par la diversité des interventions possibles. La communauté interagit sur chacune de ses composantes pour en influencer les comportements, de façon à créer une forte synergie.

Les critères de matérialisation du concept sont habituellement appuyés sur une mise en marché visant trois (3) règles principales :

· Favoriser la participation la plus large possible des citoyens (effet de masse) ;

· Rechercher tous les gains, grands et petits, en effectuant un grand nombre d’interventions auprès d’un grand nombre de gens (effet de volume) ;

· Assurer que les résultats seront obtenus aux meilleurs coûts économiques, sociaux et environnementaux possibles (effet de développement durable).

Expérience québécoise

Au Québec, l’approche à base communautaire en efficacité énergétique a surtout été expérimentée par des organisations indépendantes des fournisseurs d’énergie.  De ce fait, l’approche développée par ces organisations diffère grandement des projets dits traditionnels au Québec et même de ceux dits à base communautaire développés ailleurs qu’au Québec. En effet, en visant la contribution de tous les acteurs de la collectivité et en recherchant tous les gains, autant les grands que les petits et ce sans intervenir directement sur le financement de l’application des mesures d’économies d’énergie, l’approche québécoise se distingue par son unicité. 

Les programmes issus de cette approche maximisent les retombées pour le plus grand bénéfice des participants.  De plus, les programmes en efficacité énergétique à base communautaire sont des programmes à forte intensité de main-d’œuvre et concourent à créer des emplois locaux et à diversifier la structure économique locale.

Les économies d’énergie, qui se traduisent par des économies monétaires, génèrent des retombées locales par la propension à dépenser des citoyens ou des collectivités. Elles renforcent du même coup l’activité économique et favorisent son développement, tout en contribuant au mieux-être de la collectivité aux plans économique, environnemental et social.

Le fondement même de l’efficacité énergétique à base communautaire prend appui sur le fait que les citoyens peuvent jouer un rôle prépondérant dans le processus de conservation de l’énergie.  La mise en œuvre de projets implique donc la participation des citoyens et des différents acteurs impliqués dans le développement de leur milieu de vie.

Pour favoriser la plus grande participation possible, il convient d’identifier les raisons pour lesquelles les membres de la communauté poseront le geste de l’efficacité énergétique.  Ces raisons qui peuvent être de trois (3) ordres (économique, environnemental ou social) rejoignent le concept de développement durable de façon significative.  
La méthode développée est efficace et tout à fait originale. Elle vise à impliquer les citoyens en les informant sur les moyens qu'ils peuvent prendre pour réduire leur consommation d’énergie, en présentant les avantages individuels qu’ils en retireront et les avantages que leur communauté d’appartenance pourra en retirer. Le citoyen est donc gagnant sur tous les plans puisque les économies qu’il réalise sont aussi profitables au développement de la communauté dans laquelle il vit.

Expérience de Métabetchouan

Un programme d’efficacité énergétique à base communautaire a été réalisé sur le territoire de Métabetchouan au cours de 1997-1998. Dans un premier temps, on a informé l’ensemble de la communauté concernant les avantages individuels et collectifs associés à l’efficacité énergétique.  Par la suite, tous les détenteurs d’une facture d’énergie, qu’ils proviennent du secteur résidentiel,     commercial/institutionnel ou industriel, ont été invités à participer au projet.  Dans chaque cas, un bilan énergétique personnalisé accompagné de propositions de mesures d’économies d’énergie était produit pour les participants.  

Au secteur commercial (commerces et institutions), tout comme au secteur industriel, deux approches différentes ont été utilisées. 

La première de ces approches a consisté à travailler de concert avec un certain nombre d’entreprises, là où le nombre d’employés le permettait, dans le but de procéder à la mise sur pied de comités d’énergie au sein de leur organisation.  La méthode utilisée dans ce cas a consisté à :


-
Rencontrer les employeurs, employés et autres intervenants ciblés ;


-
Assurer l'implication des intervenants économiques ;



-
Mettre sur pied le Comité énergie dans l’entreprise ;



-
Dresser le bilan énergétique de chaque entreprise (Comité énergie) ;  



-
Identifier les économies réalisables (Comité énergie) ;


-
Déterminer comment seront répartis les gains engendrés ;


-
Élaborer un plan d'action (objectifs, moyens, échéanciers, etc.) ;

            
-
Transmettre la formation et/ou l'information ;


-
Mettre en place les mesures d'économies proposées ;


-
Faire le suivi (s'assurer que les mesures soient maintenues) ;


-
Évaluer les résultats en cours de route ;


-
Apporter les modifications lorsque nécessaire ;


-
Transmettre l'information sur les résultats aux intervenants.        

La seconde approche s’est adressée à la majorité des entreprises. Celles-ci pouvaient profiter de deux visites et bénéficier de tout le support et l’information requis par une démarche de réduction de consommation d’énergie. 

En préalable à la tenue de la première visite, une prise de rendez-vous était nécessaire.  Pour ce faire, un conseiller entrait en contact avec le propriétaire ou le gestionnaire principal de l’entreprise et à l’aide d’un protocole préalablement testé et  validé, la prise de rendez-vous était effectuée.

Au moment convenu, le conseiller se rendait au commerce pour :


Faire la présentation du Programme (développer le climat de confiance et de complicité) ;


Assurer la compréhension du Programme en fonction du système de valeurs de chacun (travailler sur le POURQUOI économiser l’énergie et développer l’appartenance au Programme) ;


Recueillir les données nécessaires à l’élaboration du bilan énergétique de l’entreprise ;


Déposer la pochette qui allait servir tout au long du Programme ;


Prendre le rendez-vous pour la deuxième visite.

Environ deux semaines après la première visite, le même conseiller se rendait au local de l’entreprise (seconde visite) pour :


Effectuer un retour sur le Programme ;


Présenter le bilan énergétique personnalisé à l’entreprise ;


Présenter les mesures d’économies les mieux appropriées aux réalités de l’entreprise ;


Identifier les mesures retenues ;


Présenter les fiches explicatives et discuter de leur application.

Alors que l’objectif de participation avait été établi à 40 %, un taux de participation de 60 % a été constaté au secteur commercial (commercial et institutionnel).  Au secteur industriel, un taux de participation de 50 % a été enregistré.

Ces succès de participation confirment l’intérêt même de l’approche communautaire qui s’appuie sur l’intelligence et l’implication des citoyens, que ce soit dans leur milieu de vie personnel (résidence) ou dans leur milieu de vie professionnel (travail).  Ces deux milieux ne sont par ailleurs nullement désincarnés puisque s’il est vrai que la prise de conscience des citoyens commence à la maison, autour des réalités quotidiennes, pour les choses sur lesquelles ils peuvent exercer un certain contrôle, alors une des meilleures manières de rejoindre les citoyens est de mener des actions de proximité, soit des opérations terrain près des gens. Par des mécanismes d’information et de sensibilisation adaptés aux besoins des individus et des entreprises, il est possible d’agir localement de façon efficace dans une approche de réflexion globale. 

Dans l’esprit du citoyen qui peut agir positivement chez lui, sur sa propre consommation, germe le sentiment qu’il est aussi possible d’intervenir ailleurs que dans sa propre résidence, en l’occurrence dans son milieu de travail. À l’opposé, comment peut-on intervenir sur un environnement plus large si on ne peut rien faire pour améliorer notre micro environnement ?

Développer de nouveaux partenariats où les premiers efforts doivent porter sur les citoyens et leur communauté d’appartenance, voilà le défi permettant de mettre à contribution toute une population vers une démarche de développement durable.  

En ce sens, les résultats obtenus à Métabetchouan propulsent l’idée que la très grande majorité des entreprises québécoises peuvent intervenir sur leur consommation d’énergie. Toutes ces entreprises peuvent ainsi produire une économie d’énergie et c’est la somme de toutes ces économies qui représente le réel potentiel en ce domaine au Québec. 

Une formule à implanter

Aux secteurs commercial (commerces et institutions) et industriel, comme au secteur résidentiel, pour réaliser le potentiel en économie d’énergie au Québec, il apparaît que l’implantation d’un programme appuyé sur l’approche communautaire constitue une des pistes les plus intéressantes à envisager à court terme.  Pour ce faire, cette formule devrait occuper une place prépondérante parmi les options considérées lors du dépôt par Hydro-Québec de son Plan global en efficacité énergétique.  

En vue d’offrir un service basé sur l’approche d’efficacité énergétique à base communautaire à la population du Québec, il est nécessaire d’utiliser une stratégie progressive fondée sur un échéancier de moyen terme.  Cette stratégie doit inclure les différents paliers de bénéfices et mener à un équilibre entre le service offert et une distribution équitable de son financement.

Dans sa dernière politique énergétique, le gouvernement du Québec a identifié les trois paliers de financement de l’efficacité énergétique soit : le fournisseur d’énergie, l’état et le citoyen consommateur.  Ainsi, en mettant à contribution ces paliers, il sera possible d’implanter un programme beaucoup mieux intégré qui tiendra compte des intérêts spécifiques de chacun, tout en permettant de disposer de moyens beaucoup plus importants.
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